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POUVOIR DISCIPLINAIRE ET LIBERTES ET DROITS FONDAMENTAUX 
AU PRISME DES NOUVELLES TECHNOLOGIES

Journée d’information-sensibilisation ISST/DRIEETS d’Ile-de-France

Responsables :

Arnaud Casado
Maître de conférences en Droit privé et sciences criminelles, ISST-Université Paris 1 Panthéon Sorbonne
 Laetitia Driguez,
Maître de conférences en Droit privé et sciences criminelles, ISST-Université Paris 1 Panthéon Sorbonne



	               Jeudi 7 décembre 2023

	
9h30



9h40-11h30




11h30-12h30

	
L’état du droit et de la jurisprudence en matière d’exercice du pouvoir disciplinaire face aux droits fondamentaux


Moyens de surveillance et de contrôle de l’activité des salariés dans le droit à la preuve
Laetitia DRIGUEZ (ISST- Univ. Paris 1)

Pause

[bookmark: _Hlk147141333]Les tests de dépistage pratiqués sur les salariés :
Arnaud CASADO (ISST-Univ. Paris 1)


	12 h 30
	Déjeuner

	




14h-15h30






15h45 - 17h



	
[bookmark: _Hlk147140181]Réflexions prospectives sur les nouveaux moyens d’exercice du pouvoir disciplinaire


Usage des algorithmes et de l'IA au travail : tendances à l’œuvre et conséquences en matière de santé et sécurité Jennifer CLERTÉ (INRS, Cellule Veille et Prospective)

Pause

De la personne morale à la personne robotique
Vers un management par algorithmes ?
Arnaud CASADO (ISST-Univ. Paris 1)





PUBLIC : Le stage s’adresse aux agents du système d’inspection du travail d’Ile-de-France, notamment aux agents des unités de contrôle, aux agents des services de renseignements et des SCT.

OBJECTIFS :
La journée sera consacrée à la question de l’exercice du pouvoir disciplinaire par l’employeur au regard des droits et libertés fondamentaux des salariés, dans le contexte précis du développement technologique et informatique et de leurs usages démultipliés dans l’exécution de la prestation de travail et du management qui lui est associé.

La journée sera organisée autour de deux grands axes : 
1) L’état des lieux du droit – textes et jurisprudence – sur le sujet des pratiques de contrôle actuellement en vigueur et des modes de preuve de la faute. Géolocalisation, vidéosurveillance, accès aux traces informatiques laissées par les salariés depuis leur ordinateur ou sur les réseaux sociaux : quels sont les cadres juridiques qui entourent la collecte de données ? Quels sont les cadres juridiques relatifs à l’utilisation des preuves de faute collectées par ces moyens ? Dans tous les cas, le risque d’atteindre au droit fondamental à la vie privée du salarié est au cœur des réflexions. Une question identique se pose concernant les tests de dépistage susceptibles d’être imposés en relation avec l’obligation de santé et de sécurité de l’employeur mais qui comportent une part d’atteinte aux droits et libertés fondamentaux des travailleurs (vie privée, dignité, intégrité du corps humain…). Les travailleurs protégés sont exposés comme les autres à ces difficultés.
 
2) Les technologies évoluent sans cesse et le sujet impose de tenter d’anticiper les problématiques qui se poseront demain. La seconde partie de journée sera ainsi consacrée aux réflexions prospectives conduites sur le sujet du recours aux technologies de type intelligence artificielle et gestion algorithmique et sur les enjeux qu’ils représentent en termes de libertés individuelles et de droits fondamentaux.



PROGRAMME :
La journée d’information-sensibilisation se déroulera jeudi 7 décembre 2023, dans les locaux de l’Institut des sciences sociales du travail (Univ. Paris 1), à Bourg-la-Reine (dans la salle Marcel David). Elle débutera à 9 heures 30 et se terminera à 17 heures.

· Matinée :
Après une courte présentation de la session et de l’ISST, les interventions de la matinée viseront à présenter l’état du droit du pouvoir disciplinaire face aux droits fondamentaux des salariés. 

9h40-11h30 : Le droit de la protection des données personnelles et le droit à la preuve ont connu une forte actualité au cours des dernières années. Ils soulèvent la question du droit à la vie privée des salariés dont le respect s’impose dans la sphère professionnelle également. Au-delà des prescriptions du RGPD et des recommandations ou sanctions émises par la CNIL sur des sujets aussi divers que la géolocalisation ou le traçage informatique, cette première intervention présentera l’évolution de la jurisprudence sur le droit à la preuve et ses incidences sur l’utilisation de systèmes de vidéo-surveillance ou sur les risques encourus lors de l’utilisation de réseaux sociaux. Une attention particulière sera portée au sort des salariés protégés. Par Laetitia DRIGUEZ, maître de conférences en droit privé à l’Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne.


11h30-12h30 : Si la lutte contre l’alcoolisme et les produits stupéfiants constitue une cause louable, celle-ci ne peut être mise en œuvre à tout prix. L’intervention aura pour objet de décrire les principes gouvernant les tests de dépistage pratiqués sur les salariés tant en matière de lutte contre l’alcool, qu’en matière de lutte contre la drogue. Par Arnaud CASADO, maître de conférences en droit privé à l’Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne.

· Après-midi :
Les interventions s’articuleront autour d’une question : que faut-il espérer mais aussi que faut-il craindre des algorithmes et de l’intelligence artificielle au travail en termes de profits pour la santé ou d’atteintes aux droits et libertés fondamentaux ?

14h-15h30 :  Jennifer CLERTÉ, chargée de mission Veille et Prospective à l’INRS présentera « les usages des algorithmes et de l'IA au travail : tendances à l’œuvre et conséquences en matière de santé et sécurité ». La pratique du contrôle par l’employeur n’est pas quelque chose de nouveau. Cependant depuis 2020, avec l’émergence de nouveaux risques, le développement du télétravail et l’essor des nouvelles technologies d’intelligence artificielle et des algorithmes, le contrôle a changé de dimension et de nature. Cette présentation a pour objectif de montrer comment les algorithmes et l’intelligence artificielle peuvent être utilisés pour contrôler et prescrire le travail et sont parfois aussi utilisés pour surveiller le travailleur lui-même, puis de réfléchir aux possibles risques que cela peut poser en matière de santé et sécurité au travail ainsi qu’aux bénéfices qu’ils pourraient apporter à la prévention des risques professionnels

15h45-17h : Pendant longtemps, l’informatisation de l’entreprise s’est limitée à la technologie des emplois et à la modification de l’outil de travail salarié. Le développement de l’intelligence artificielle est néanmoins en train d’effectuer une bascule en ce qu’aujourd’hui des « employeurs » sont remplacés par des androïdes. Cette évolution soulève de nombreuses questions, notamment quant à la responsabilité de l’employeur. Par Arnaud CASADO, maître de conférences en droit privé à l’Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne.





FIN DE LA SESSION : 17 h 00
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